
Demande de pension
À LA SUITE DU DÉCÈS

D'UN FONCTIONNAIRE DE L'ÉTAT, D'UN MAGISTRAT
OU D'UN MILITAIRE EN ACTIVITÉ
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Reportez-vous aux cadresCochez la ou les cases appropriées
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D ÉTAT CIVIL DU FONCTIONNAIRE, DU MAGISTRAT OU DU MILITAIRE DÉCÉDÉ





NOTICE
POUR REMPLIR VOTRE DEMANDE DE PENSION

à la suite du décès d'un fonctionnaire de l'État, d'un magistrat ou d'un militaire en activité
(Articles L. 38 à L. 50 du Code des pensions civiles et militaires de retraite)

Cette notice a pour objet de vous aider à remplir votre demande de pension et ne doit pas être jointe à votre envoi
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Nom de naissance : portez votre nom en majuscules, tel qu’il est enre-
gistré à l’état civil.
Nom d’usage : portez, le cas échéant, votre nom d’usage.
Prénoms : portez vos prénoms dans l'ordre d'enregistrement à l’état civil 
en soulignant votre prénom usuel.
Date et lieu de naissance : portez vos date et lieu de naissance avec 
précision du pays si vous êtes né à l’étranger.
Adresse complète : mentionnez votre adresse postale habituelle.
Pays : portez le pays si vous résidez à l’étranger.
Téléphone : indiquez, si vous le souhaitez, votre numéro de téléphone 
ou celui d’une personne susceptible d’apporter des renseignements 
complémentaires.
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Ce cadre est destiné à l’examen du droit à bonifi cation et/ou majoration de 
pension pour enfants.

BONIFICATION POUR ENFANTS



Le cumul par un conjoint survivant de plusieurs pensions obtenues au 
titre de conjoints différents est interdit s’il s’agit de pensions servies 
au titre d’une activité exercée auprès des employeurs suivants : les 
administrations de l’Etat et leurs établissements publics ne présentant 
pas un caractère industriel ou commercial ; les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics ne présentant pas un caractère industriel 
ou commercial ; les établissements de la fonction publique hospitalière 
ou assimilés (article L 86-1 et L 88 du Code des pensions civiles et 
militaires de retraite).

Î Si vous êtes susceptible de bénéfi cier d’une pension de réversion 
au titre d’un autre conjoint et si cette pension est servie au titre d’une 
activité exercée auprès des employeurs énumérés ci-dessus, indiquez 
le nom de cet autre conjoint et le nom et l’adresse de la caisse versant 
cette pension.

Pièces à fournir au sujet de la charge des enfants

Si, pour démontrer qu’un enfant a été à charge pendant la durée de neuf 
ans indiquée précédemment, il doit être tenu compte d’une période :

z  postérieure au seizième anniversaire de l’enfant ;

z antérieure à l’acte ou au jugement qui vous a confi é l’enfant (jugement 
d’adoption, acte de tutelle ...).

Î Vous devrez fournir les documents indiqués dans le tableau ci-des-
sous (Art. R 32 bis, D 16, D 22 et D 23 du Code des pensions civiles et 
militaires de retraite) :
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